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COUR ROYALE DE NANCI (chambre des vacations). 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 13 octobre. 

QUESTIONS ELECTORALES. — DOMICILE 

PUBLIQUES. 

POLITIQUE. — FONCTIONS 

l'acceptation des fonctions d'auditeur au Conseil-d'Etat n'a pas pour 

effet de transférer de droit le domicile réel du titulaire au lieu où il 

exerce ces fonctions; et, dans ce eas, pour conserver son domicile politi-

que dans l'arrondis sèment où il a son domicile réel, il n'a pas besoin 

de la déclaration prescrite par l'art. 10 de la loi électorale du 19 avril 

1831. 

M. Génin, avocat à la Cour royale de Nanci, lieu où il n'avait pas 

cessé d'avoir et son domicile réel et son domicile politique, fut 

nommé, le 4 juin 1837, auditeur au Conseil-d'Etat. Depuis cette 

époque, il avait établi sa résidence à Paris, mais sans manifester par 

aucune déclaration l'intention de changer son domicile soit réel 

soit politique, Lors de la dernière révision des listes électorales, 

M. le préfet du département de la Meurthe, par arrêté du 30 sep-

tembre 1837, refusa de l'inscrire sur les listes électorales du 1
er

 ar-

rondissement de Nanci, par le motif qu'en acceptant ses nouvelles 

fonctions M. Génin avait transféré son domicile réel dans le dépar-

tement de la Seine, et que faute d'une déclaration contraire son do-

micile politique avait dû suivre son domicile réel. Cet arrêté fut 

aussitôt déféré à la Cour de Nanci. 

M" Volland, avocat de M. Génin, n'a pas eu de peine à démontrer 

que l'arrêté préfectoral avait confondu la simple résidence avec le 

domicile, et que les fonctions révocables et temporaires d'auditeur 

au Conseil-d'Etat ne pouvaient changer ipso facto ni le domicile réel 

ni le domicile politique de celui qui les accepte. 

Sur les conclusions conformes de M. Fabvier, procureur-géné-

ral, la Cour a prononcé l'annulation de l'arrêté de M. le préfet de la 

Meurthe par les motifs suivans : 

« Attendu qu'il est suffisamment justifié que Génin fils, exerçant tem-
porairement à Paris des fonctions révocables, n'en a pas moins conservé 
son domicile réel à Nanci ; que dès-lors, aux termes de l'art. 10 de la loi 
du 19 avril 1831, son domicile politique, en l'absence d'nne déclaration 
contraire, est resté dans l'arrondissement électoral où il a son domicile 
réel; 

«Par ces motifs, la Cour annulle l'arrêté dupréfetdela Meurthe, du 
30 septembre 1837, et ordonne que le nom de Génin fils sera inscrit sur 
la liste électorale du premier arrondissement du département de la 
Meurthe. » 

Cette affaire, à vrai dire, ne présentait qu'une difficulté, c'était 

d'expliquer comment, après plus de vingt ans de régime constitu-

tionnel, l'autorité administrative avait pu commettre une erreur 
aussi étrange. 

IMMEUBLE. — AMÉLIOBATIONS. 

Li propriétaire d'immeubles, originairement imposés d'après un revenu 

minime, peut-il se prévaloir du revenu plus considérable qu'ils ont 

acquis par les améliorations au moment de la révision des listes élec-

torales pour faire entrer dans son cens l'impôt qu'ils seraient suscep-

tibles depayer actuellement: ou, en d'autres termes, le §2 de l'art. 4 

de la loi électorale du 19 avril 1831 peut-il s'appliquer par analogie 

aux immeubles frappés d'un impôt minime, eu égard à leur re-

venu comme aux immeubles exemptés d'impôt temporairement? 
(Rés.nég.) 

Le sieur Boulay, marchand tanneur à Epinal, dont le domicile 

politique a été transféré dans l'arrondissement de Mirecourt, avait 

obtenu d'être inscrit sur les listes électorales de cet arrondisse-

ment, en faisant entrer dans son cens l'impôt que serait aujour-

d'hui susceptible de payer une pièce de terre de vingt arpens, qui, 

Presque improductive et faiblement imposée lorsqu'il s'en était 

fendu acquéreur, avait reçu une grande valeur par suite des amé-

liorations successives qu'il y avait faites. Cette inscription fut at-

taquée par M. Cornebois, juge d'instruction au Tribunal de Mire-

court, et électeur de cet arrondissement, qui, dans cette circon-

stance, crut devoir user de la faculté que l'art. 25 de la loi du 19 

*
v
ril 1831 donne aux tiers de critiquer le résultat des révisions 

Rectorales. Mais, par arrêté du 25 septembre 1837, M. le préfet 

des Vosges maintint le sieur Boulay sur la liste de l'arrondissement 
de Mirecourt. 

,M. Cornebois, persévérant dans ses poursuites, a déféré cet ar 
re

'é à la Cour de Nanci, et, par l'organe de M
e
 Volland, son avocat, 

a
 soutenu que le § 2 de l'art. 4 de la loi de 1831 n'était pas appli-

cable à l'espèce. 

M" Maire, avocat du sieur Boulav. a soutenu la validité de l'arrêté 
Préfectoral. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Fabvier, procu 

feur-général, a rendu l'arrêt suivant: 
<c
 Attendu qu'il est établi que la pièca de terre possédée par Boulay 

j!
a
 point été temporairement exemptée d'impôt, aux termes de l'art. 4 

^ 'a loi du 19 avril 1831; qu'il est, au contraire, justifié qu'elle y a été 
pujétic jusqu'aujourd'hui, d'après l'estimation invariablement fixée par 
10

 cadastre; qu'ainsi Boulay ne peut se prévaloir de l'augmentation de 
valeur dont cette pièce de terre serait devenue susceptible depuis; 

* Par ces motifs, la Cour annulle l'arrêté du préfet des Vosges du 25 
^Ptembre 1837, et ordonne que le nom de Boulay sera rayé de la liste 
Rectorale. » 

PROP1UÉTÉ INDIVISE. 

^
e c

°-héritier qui, postérieurement aux premières opérations de la révi-
Sl

°n annuelle des listes électorales, acquiert de ses cohéritiers une 

Portion de l'immeuble indivis, devient-il possesseur à titre succès— 
Sl

f dans le sens de l'art. 7 delà loidu 19 avril 1831, et doit-il, comme 

tel, être dispensé d'une possession antérieure à la première] révision 
des listes? (Rés

v
 nég. ) 

MM. Castara et Tadini, docteurs en médecine à Lunéville, déjà 

propriétaires par indivis, chacun pour deux douzièmes,d'un immeu-

ble qui leur était échu par succession, acquirent, les 1
er

 et 13 sep-

tembre 1837, chacun trois autres douzièmes dans le même immeu-

ble, qui continua à rester indivis entre eux et la demoiselle Casta-

.ra,«qui«n possédait les deux autres douzièmes. Cette acquisition 

ayant élevé le cens de MM. Castara et Tadini au-delà de 200 fr. , 

ils demandèrent à être inscrits sur les listes électorales de leur ar-

rondissement, soutenant qu'on ne pouvait leur objecter le défaut 

d'une possession antérieure au 1" juin 1837, parce que, étant de-

venus propriétaires à titre successif, ils avaient droit à la dispense 

accordée par l'art. 7 de la loi électorale de 1831. Mais leur demande 
fut rejetée par M. le préfet de la Meurthe. 

Aujourd'hui ils demandaient l'annulation de cette décision par 

l'organe de M" Maire, leur avocat, qui s'est efforcé d'établir que les 

actes d'acquisition des 1
er

 et 13 septembre, ayant eu lieu entre co-

héritiers, étaient réputés actes de partage, et qu'en vertu des dis-

positions de l'art. 883 du Code civil, la possession qu'ils avaient 

conférée remontait de] plein droit au jour de l'ouverture de la suc-
cession. 

M. Fabvier, procureur-général, a conclu au maintien de l'arrêté 

préfectoral. Il s'est fondé sur ce que l'art. 7 de la loi du 19 avril 

1831 n'étant que le corollaire de l'art. 883 du Code civil, ne pou-

vait, comme celui-ci, recevoir d'application qu'aux actes qui ont 

pour résultat de faire cesser complètement l'indivision entre les co-

hétiers. La Cour a consacré cette opinion par l'arrêt suivant: 

« Attendu que la propriété foncière conférée par les actes des l
cr

etl3 
septembre 1837,n'a pas été possédée par Castara et Tadini antérieurement 
aux opérations de la révision annuelle des listes électorales ; attendu 
d'un autre côté que ces mêmes actes n'ayant pas eu pour résultat de 
faire cesser toute indivision entre Castara, Tadini et la demoiselle Cas-
tara, ils n'ont pu transférer aux parties de Maire une possession à titre 
successif dans le sens de l'art. 7 delà loi du 19 avril 1831, et qu'ainsi 
l'exception introduite par cet article quant à la durée delà possession 
leur est inapplicable, la Courrejette l'appel. » 

PRESTATIONS EN NATURE. 

La valeur des prestations en nature pour la réparation des chemins vi-

cinaux doit-elle entrer dans la composition du cens électoral? 

Le sieur Villemain, dit Jollivet, avait demandé au préfet de la 

Meurthe d'être inscrit sur les listes électorales de ce département, 

en justifiant que son cens, si on y comprenait une somme de 36 fr., 

valeur tarifée de ses prestations en nature pour les chemins vici-

naux, s'élevait à 217 fr. 40 cent. Mais sa demande avait été rejetée 

par un arrêté du 2 octobre 1837, par le motif qne les prestations en 

nature ne sont pas une contribution directe dans le sens de l'art. 4 

de la loi du 19 avril 1831- Le sieur Villemain se hâta de déférer 
cet arrêté à la Cour royale. 

M
e
 Maire, son avocat, dans une discussion approfondie et savan-

te des lois de la matière, a soutenu que les prestations en nature 

pour les chemins vicinaux constituent un véritable impôt, et que 

cet impôt fait nécessairement partie de la contribution directe. Il 

s'est prévalu des arrêts rendus sur ce point par la Cour]de cassation, 

les 23 juin 1829 et 26 juin 1830, sous l'empire de la loi électorale 

précédente. Passant ensuite aux dispositions de la loi électorale 

actuelle, il a soutenu, en rappelant l'opinion de M. de Montalivet 

que la définition donnée par l'art. 4 de cette loi, de la contribution 

directe, n'était que démonstrative et non limitative, et qu'aujour-

d'hui, comme en 1829 et en 1830, les prestations en nature étaient 

encore, suivant l'expression de la Cour de cassation, l'accessoire 

l'impôt principal. Enfin il s'est prévalu de l'opinion de MM. Dalloz, 

V° Elections, page 287; et Duvergier, sur la loi du 19 avril 1831 

M. Fabvier, procureur-général, a embrassé l'opinion contraire 

et l'a fondée principalement sur ce que la définition, que l'art. 4 de 

la loi du 19 avril 1831 à donnée de la contribution directe, en ce qui 

touche le cens électoral, était tout à la fois limitative et exclusive 
des prestations en nature. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a rendu l'arrêt sui-
vant: 

« Attendu que les prestations en nature, déjà établies par la loi du 20 
juillet 1834, ne sont point classées parmi les contributions directes qui 
confèrent le droit électoral, aux termes des art. 4 et 5 de la loi du 19 
avril 1331; 

» Que le mot contribution s'entend d'une somme nécessairement paya-
ble en argent, et non d'un travail, d'un service, d'une fourniture facul-
tativement appréciable; 

» Que l'appréciation, n'ayant d'ailleurs aucun rapport proportionnel 
avec l'impôt principal ne peut être qualifiée supplément d'impôt sous le 
nom de centimes additionnels, servant d'élémens au cens électoral, sui-
vant l'art. 4 delà loidu 19 avril 1831, à laquelle aucune disposition lé-
gislative postérieure n'a donné d'extension; 

» Par ces motifs, la Cour rejette l'appel. » 

Observations. — Il est permis d'espérer que cet arrêt ne fera pas 

jurisprudence, et nous désirons vivement que la Cour de cassation 

soit appelée à se prononcer sur cette question. Il est aisé de voir, 

en effet, que les motifs de l'arrêt de Nanci, qui se réduisent à trois, 

sont tous plus ou moins contestables. Dire que le mot contribution 

ne peut s'appliquer à des fournitures qui ont un tarif légal d'appré-

ciation et de conversion pécuniaire, n'est-ce pas hasarder une 

proposition aventureuse plutôt qu'établir une démonstration? Pré-

tendre ensuite que l'appréciation des prestations en nature n'a au-

cun rapport proportionnel avec l'impôt principal, n'est-ce pas mé-

connaître une vérité qui a été proclamée lors de la discussion par-

lementaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux, à 

savoir que les prestations étaient la part de la personne et les centi-

mes additionnels la part de Impropriété dans la contribution des che-

mins vicinaux, ou en d'autres termes que les prestations étaient 

un supplément d'impôt personnel, et les centimes un supplément 

d'impôt foncier. Enfin, s'il est de principe généralement, nous 

pourrions dire universellement admis, que dans le doute on doit 

opter pour l'interprétation la plus favorable à l'extension de la ca-

pacité électorale, est-ce une déduction bien rationnelle que de 

faire résulter d'une argumentation purement littérale une exclu-

sion que la loi ne prononce pas nominativement et que son esprit 
repousse? 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 13 octobre. 

DÉLIT DE PRESSE, — COMPÉTENCE. — CONNEXITÉ. 

Dans notre numéro du 15 octobre, nous avons annoncé que la 

Cour, statuant sur le pourvoi du sieur Baron, avait cassé quant au 
premier chef et rejeté quant au deuxième. 

Voici les faits qui avaient donné lieu à ce pourvoi : 

Le 8 mai 1837, le commissaire de police de la ville de Béthune trouva 
Jean Baron, marchand colporteur de livres, exposant en ven te deux 
exemplaires du Tableau de Y Amour conjugal, 4 volumes, in-12 compo-
sant les OEuvres de Parny, 3 volumes les OEuvres de Piron, et l'œu-
vre de Grécourt en un volume. Ces ouvrages furent saisis et un procès-
verbal tenu par ce fonctionnaire, constata ce qui venait de se passer. Une 
information fut requise, Baron fut interrogé et retenu sous mandat de 
dépôt. 

Après avoir fourni caution, il recouvra sa liberté. L'information étant 
complétée, sur le rapport du juge d'instruction Jean Baron fut renvoyé 
devant le Tribunal de police correctionnelle de celte ville sous préven-
tion d'avoir exposé et mis en vente, sans l'autorisation préalable du préfet 
du Pas-de-Calais, les dessins ou gravures contenus dans l'ouvrage ayant 
pour litre : 1» Tableau de l'Amour conjugal; 2° d'avoir vendu les ouvra-
ges suivans : OEuvres de Parny, OEuvres badines d'A lexis Piron, OEu-
vres badines de Grécourt, depuis que la condamnation de ces écrits était 
réputée connue par la publication dans les formes prescrites par l'article 
26 de la loi du 26 mai 1819, dest-à-dire par l'insertion des arrêts de con-
damnation en date des 24 novembre 1834 et 2 février 1835 des Cours 
d'assises de la Seine et du Nord dans les numéros du Moniteur du 7 août 
1835 et 26 juin 1836. 

Le 28 juin dernier, le Tribunal rendit son jugement dont le dispositif 
est ainsi conçu : « Le Tribunal se déclare incompétent pour statuer sur 
» la prévention relative à la vente après condamnation, et après que 
» cette condamnation avait été rendue publique dans les formes vou-
» lues par la loi, des œuvres de Parny, des œuvres badines d'Alexis Pi-
» ron et des œuvres badines de Grécourt; et quant à la seconde préven-
» tion, attendu qu'il doit être prononcé sur icelle en même temps que 
» sur celle qui précède, le Tribunal s'abstient également à son égard; » 

Le 6 juillet, appel de ce jugement fut interjeté par le ministère public, 
et le Tribunal d'appel de St-Omer, vidant son délibéré à l'audience du 9 
août 1837, déclara adopter, pour le délit d'accessoire et connexe, les mo-
tifs émis parles premiers juges, se déclara incompétent et confirma le 
jugement dont appel avait été interjeté. 

Le lendemain un pourvoi fut formé contre ce jugement. 

Voici le second arrêt rendu au rapport de M. Bresson et sur les 

conclusions conformes de M. Hébert, avocat-général. (La Gazette 
des Tribunaux a rendu compte du rejet.) 

« Sur le premier moyen (celui de la compétence, par les mêmes motifs 
que ceux de l'arrêt Gombert,voir la Gazette des Tribunaux du 15 octo-
bre ) ; 

» Sur le second moyen, en ce qui touche le fait imputé au même 
Baron d'avoir exposé et mis en vente, à Béthune, sans l'autorisation 
préalable du préfet du Pas-de-Calais, des dessins ou gravures contenus 
dans un ouvrage intitulé: Tableau de l'Amour conjugal; 

» Vu l'art. 20 de la loi du 9 septembre 1835, les art. 227 et 416 du 
Code d'instruction criminelle ; 

» Attendu que ce chef de prévention constitue une contravention 
dont la connaissance est attribuée aux Tribunaux correctionnels par 
l'art. 20 de la loi du 9 septembre 1835 ; 

» Que le jugement attaqué ne spécifie aucune circonstance qui ratta-
che cette contravention au délit résultant de la vente d'ouvrages précé-
demment condamnés et qui établisse entre l'un et l'autre une connexité 
réelle ; 

» Que cependant le Tribunal de St-Omer a déclaré s'abstenir, par le 
motif qu'il devait être prononcé en même temps sur les deux chefs de 
prévention; en quoi ce Tribunal a méconnu sa propre compétence, 

faussement appliqué l'art. 227 du Code d'instruction criminelle, et violé 
l'art. 20 de la loi du 9 septembre 1835 ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annulle. » 

Bulletin du 17 octobre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Achmed-Ben-Amar, contre un jugement du Tribunal supérieur 
d'Alger, qui le condamne à la peine de mort comme coupable du crime 
de meurtre accompagné de vol; 

2° De Thomas-André Dupont , condamné par la Cour d'assises de la 
Manche, à 20 ans de travaux forcés, pour vol; 

3° De Louis-Germain Gilles etd'Eude Anne, femme dudit Gilles (Man-
che) , 10 ans de travaux forcés, vol; 

4» De Béné-Jean-François Foucher (Manche) , dix ans de travaux forcés, 
faux; 

5° De Jean-Louis-Antoine Mouchel (Manche), 20 ans detravaux forcés, 
vol; 

6° De Charles-Louis
r
Désiré Delan (Manche) , 10 ansde réclusion, coups 

et blessures à son père ; 

7° De Jean-Puybonnieux (Dordogne), travaux forcés à perpétuité 
avec violences; 

8° D'Elisabeth Marchai, femmeVuillaume (Meurthe) , condamnée 
crime d'empoisonnement, et à raison des circonstances atténuante 
clarées par le jury, à la peine des travaux forcés à perpétuité; 

9° De Pierre Bonnet (Dordogne) , 5 ans de travaux forcés, vol; 
10» De Jean-Claude Bernardin (Haute-Saône), 8 années de reclus 

faux; 



11» De J.-B. Pouchant (Loire-Inférieure), 4 années d'emprisonne-
ment tentative d'usage d'une pièce fausse, circonstances atténuantes ; 

12»Du commissaire de police remplissant les fonctions du ministère 
public près le Tribunal de simple police de Lille, contre un jugement 
rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Delespault, poursuivi pour 

maraudage. . . 
— Ont été déclarés non recevables dans leur pourvoi pour l'avoir for-

mé après l'expiration du délai prescrit par l'art.373 du Code d'instruction 

criminelle : y
r
 . 

1° Jean-Louis Auvray, dit le Curieux, condamne a 20 ans de travaux 

forces * 
2» Jean - François Auvray, dit la France, condamné à 12 ans de la 

même peine ; 
3 e Jacques Lefrançois, condamne aussi a 12 ans de travaux forces par 

la Cour d'assises du Calvados, comme coupable de vol qualifié. 
 La c

0
ur a donné acte à Thomas Aubey du désistement de son pour-

voi contre un arrêt de la Cour d'assises du Calvados qui le condamne à 

7 ans de réclusion. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Sillègue, colonel du 6e léger. ) 

Audience du 17 octobre 1837. 

VOIES DE FAIT EXERCEES PAR QUATRE SOLDATS SUR UNE FEMME. 

Un j our du mois dernier le sieur Bloch, marchand de vin , se trou-

vant sur sa porte, fut abordé par un artilleur qui lui donna une poi-

gnée de main et entra dans son cabaret; un second artilleur suivit 

le premier; deux dragons se joignirent bientôt aux deux premiers 

militaires. Bloch les voyant un peu pris de vin, les supplia d'être 

paisibles pendant qu'il allait, chez le commissaire de police, déposer 

un portefeuille qu'il avait trouvé. A peine eurent-ils bu un litre de 

vin que commença une scène de désordre qui les conduit aujour 

d'hui devant la justice militaire, sous l'accusation d'attentat à la 

sûreté des habitans, suivi de voies de fait, délit pani de la peine des 

fers par la loi du 12 mai 1793. 

Après l'interrogatoire'des prévenus qui nient une partie des faits 

et expliquent l'autre, M. le président fait appeler le témoin Bloch 

Le sieur Bloch est un tout petit homme aux membres grêles et 

délicats, et dont la monstrueuse gibbosité provoque un moment l'hi-

larité de l'auditoire. 

M. le président : Témoin, montez une marche plus haut, que nous 

puissions vous voir et vous entendre mieux à notre aise. 

Le témoin : Je suis sur la dernière ; attendez, je vais me tenir 

sur la pointe des pieds. 

M. le président . Très bien. Levez la main droite pour prêter ser-

ment, et puis faites votre déposition. 

Le témoin : M'y voilà, M. le président je suis à vos ordres. 

M. le président : Eh bien déposez. 

Bloch, d'une voix flûtée : C'était le 8 septembre, quand ces gail-

lards, avec un air de jésuites, entrèrent dans mon cabaret. Moi je 

m'en allai, les laissant avec ma petite femme. Oh ! ma femme n'a 

pas peur, parce qu'elle est à l'abri de toute attaque quelconque. 

M. le président : Qu'est-ce que l'on a "fait à votre femme ? 

Bloch : Je n'en sais rien par moi-même; mais ma femme est 

là; elle vous le dira. Si j'y avais été quand la bataille a eu lieu, 

mon bon chien César aurait joliment fait son devoir. Ces garçons 

là n'auraient pas leur pantalon et leur jambe en si bon état." 

M. Tugnot de Lanoye : Nous nous rappelons en effet une affaire 

semblable qui a été jugée l'année dernière, et dans laquelle figu-

rait le fameux chien du sieur Bloch ; nous nous rappelons que 

le prévenu Renault dont il s'agissait alors avait eu grand'peine à 

sauver sa vie. 

Mmo Bloch,est jeune encore et assez jolie; elle dépose ainsi:«Lors-

que ces Messieurs eurent bu leur litre de vin, voilà l'artilleur Por-

cher quilance labouteille surle mur; Schmidt et les autres jettent 

leur verre à terre. Tous quatre ils dégainent leurs sabres et se met-

tent à tout casser, tout briser. Alors je me fâche, mais cet artilleur 

pose la pointe de la lame de son bancal sur ma poitrine, et me som-

me de crier grâcelMoi, pauvre femme, qui suis enceintede six mois, 

je crie : Grâce ! grâce! —Crie plus fort, me disait-il , sinon je te tue. 

Alors moi, pauvre femme, je me mis à genoux et je criai grâce ! U 

tenait toujours la pointe de sa lame sur ma poitrine, et je puis dire 

que je sentais qu'elle piquait mon sein à l'endroit le plus près du 

cœur. U retira son arme en me disant des injures. Pendant ce temps, 

les autres militaires tenaient le garçon de ma maison couché sur 

une table de cuisine; ils lui faisaient du mal avec un entonnoir. U 

parvint à se dégager d'eux et à se sauver pour aller chercher la 

garde. Moi je me cachai dans le comptoir, les bouteilles, les verres, 

toutes sortes de projectiles étaient lancés contre moi; mais heureu-

sement et comme par miracle tout passait au-dessus de ma tête. La 

glace, valant plus de 100 fr., fut cassée en morceaux. 

M. le président: Quels motifs avaient pu provoquer cette scène ? 

Mme Bloch : Je l'ignore. Quand ils ont vu venir la garde ils se 

sont sauvés. Un seul a été arrêté. Quelques instans après, les trois 

autres sont passés devant la boutique et l'un d'eux m'a dit en me 

montrant le poing: « Tu nous a demandé grâce ! nous te l'avons ac-

cordée!, une autre fois il n'y aura pas de grâce pour toi, il faudra que 

tu y passes ». Un autre a pris un seau plein d'eau et l'a jeté sur mon 

garçon qui se mettait sur la porte de la boutique croyant qu'ils al-

laient rentrer chez nous. 

Cette déposition est corroborée par les déclarations des témoins 

qui ont entendu ou vu ce qui s'était passé dans cette maison. 

M. Tugnot de Lanoye soutient l'accusation contre les quatre 

accusés, et repousse avec force la prétention de ceux-ci, qui di-

sent avoir été provoqués par le sieur Pdoch. « U faudrait conve-

nir, Messieurs, dit le commandant, que le sieur Bloch eût été bien 

imprudent et bien téméraire, de jeter l'injure et l'outrage à la 

face de quatre hommes forts et vigoureux; lui Bloch, de si ché-

tive et de si infirme constitution. Ne vous semblerait-il pas voir 

le pendant de cette enseigne grotesque où l'on voit figurer le 

type Mayeux traversant de part en part un cuirassier de la plus 

haute taille ? Cette assertion de leur part est ridicule et menson-

gère; ils ont excité et commis le désordre, ils en doivent subir 

les conséquences pénales.» 

Le Conseil déclare les quatre accusés coupables de violences 

et voies de fait, et condamne Porcher à un an de prison; Schmidt 

à six mois; Mono et Bonotaux à trois mois de la même peine. 
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mune de P. . . , nommé Leborgne, vient loger chez un aubergiste 

de la ville voisine. Le lendemain, en déjeûnant, il cause avec 

l'aubergiste et lui exprime tout le désir qu'il éprouve de se ma-

rier; celui-ci lui parle de différentes femmes, mais aucun des par-

tis proposés ne semble convenir à Leborgne. Cette conversation, 

tenue dans une auberge, était animée par de fréquentes rasades 

de cidre, et Leborgne, de propos en propos, finit par proposer 

à l'aubergiste de lui acheter sa femme. L'aubergiste se prête de bon-

ne grâce à ce qu'il regarde comme une plaisanterie, et après quel-

ques pourparlers, la prix de vente fut fixé à 36 fr. Leborgne, charmé 

de son acquisition, jette sur la table de l'auberge, à titre d'arrhes, 

une pièce de cinq francs, sort de la maison, et se met en quête 

des 31 fr. qui lui manquent pour parfaire le prix. Un de ses amis 

consent à lui prêter cette somme. Leborgne, toujours de bonne 

foi, accourt la verser entre les mains de son vendeur. Refus 

obstiné de la part de l'aubergiste de recevoir les valeurs qu'on 

lui présente; Leborgne se retire, mais il ne se rebute pas : il 

revient le lendemain, en l'absence du mari, et veut prendre avec, 

son acquisition certaines privautés conjugales. Grande colère de 

la part de l'épouse outragée qui accueille à coups de manche à 

balais les avances de son malencontreux acquéreur. 

Repoussé de ce côté, Leborgne a recours aux moyens extrêmes; 

citation est lancée à sa requête contre l'aubergiste et sa femme pour 

comparaître à la prochaine audience de la justice de paix du canton. 

De part et d'autre de nombreux témoins sont assignés. 

A l'audience Leborgne formule du plus grand sang-froid sa de-

mande en délivrance de la femme qui lui a été vendue ; il consent 

néanmoins subsidiairement à ne recevoir que des dommages-inté-

râts à défaut de livraison. Alors le conflit S'engage, et les débats fort 

vifs sont égayés par une foule de plaisanteries bretonnes que nous 

n'essaierons pas de traduire et qui excitent à diverses reprises l'hi-

larité de l'auditoire : la gravité du juge ne peut elle-même tenir 

à l'originalité des faits de la cause ; Leborgne seul conserve tout son 

flegme au milieu de la gaîté générale. Mais la physionomie la plus 

curieuse, parmi tous les acteurs de cette scène, est celle de la fem-

me vendue. Cette femme, qui n'est ni belle ni jeune, n'en éprouve 

pas moins la plus violente indignation : partagée entre la honte et 

la colère, elle adresse de temps à autre à son acheteur les invecti-

ves les plus bouffonnes. 

Leborgne, débouté de sa demande, ne peut croire au mal fondé de 

ses prétentions : « Ce n'est pas étonnant, dit-il, mes témoins n'ont 

pas déposé comme je le leur avais dit en déjeûnant avec eux le jour 

du marché. 

destinée a une Gn si prématurée et si triste. Que penser d'n
 e 

catastrophe qui n'a été précédée d'aucun des signes qui nouvai* t 

la faire craindre ou servir plus tard à l'expliquer ? 

— REIMS. — L'un de ces jours derniers, l'attention des vova 

geurs, commensaux de l'un des premiers hôtels de cette ville f t 

éveillée par des gémissemens et des plaintes qui semblaient CM 

d'une personne près d'expirer. On découvrit bientôt qu'ils partaient 

d'une des chambre» de l'hôtel. La porte en ayant été enfoncée o 

trouva dans la chambre une jeune femme qui s'était coupé , ày* 

des ciseaux, les veines du bras. On apprit plus tard d'elle-même 

que, préalablement, elle avait pris environ 8 grains d'opium. ; 

Des secours furent administrés sur-le-champ à cette infortu-
née, qui fut bientôt hors de danger. 

Il paraît que cette jeune dame avait conçu son funeste dessein 

par suite du désespoir où l'aurait jetée l'abandon d'un homme qui 

après l'avoir rendue mère, aurait refusé de prendre soin de son 

enfant. Cette dame se trouvait, par suite de son isolement, dans un 

état voisin de l'indigence. On nous assure que le propriétaire de 

l'hôtel dans lequel cet accident est arrivé n'a pas voulu souffrir 

qu'elle allât chercher ailleurs un asile et des soins et l'a fait traiter 

chez lui avec tous les égards que méritait son malheur. 

GHROMQUE. 

DÉPARTEMENS. 

BREST , 14 octobre. — UNE FEMME VENDUE PAR SON MARI. — 

RÉCLAMATION DE L'ACHETEUR. — L'Armoricain rend compte en 

ces termes d'un procès qui vient de se présenter devant le juge-

de-paix de Brest. 

Dans la nuit du 9 au 10 septembre, un cultivateur, de la com-

— MAUBEUGE.—13 octobre. —L'autorité ne saurait prendre trop 

de précautions pour empêcher le gaspillage des billets de logemens 

militaires. Il ne se présente presque jamais à Maubeuge une oc-

casion de faire loger des militaires chez le bourgeois que cette es-

pèce de contribution ne donne lieu à un tripotage souvent des plus 

honteux. Presque toujours l'administration délivre un nombre de 

c es billets plus grand que ne l'exige l'effectif du corps à loger. Des 

militaires, se trouvant ainsi nantis de plusieurs billets, tâchent de 

traiter avec l'un ou l'autre des hôtes indiqués et parviennent très 

souvent à extorquer une pièce de 10 à 15 sous à des habitans qui 

pour cette somme se trouvent heureux d'être débarrassés de la gêne 

du logement. D'autres fois, cet excédent de billets est distribué à 

des femmes de mœurs tant soit peu scabreuses, qui , sans aucune 

autorisation et malgré toutes les précautions que prennent les chefs 

de corps pour les en éloigner, suiventles régimens d'une ville à l'au 

tre. C'est ainsi que très souvent des citoyens, qui ne sont déjà que 

trop chargés d'impôts de toute nature, sont appelés par la négligence 

de l'administration à recevoir chez eux des femmes de mauvaise 

vie, et entièrement étrangères à l'armée. Nous savons très bien 

que, s'ils le voulaient, les citoyens pourraient faire cesser cet abus, 

en ne transigeant jamais pour la remise des billets, et en refusant 

l'entrée dans leur maison aux femmes qui ne justifient point par 

leurs papiers qu'elles sont attachées aux corps . Mais, d'un côté , la 

contribution des logemens militaires est tellement gênante; d'un 

autre côté, la crainte de paraître vouloir résister aux ordres émanés 

de la mairie est si grande, que les citoyens sont par eux-mêmes 

impuissans à faire disparaître cet abus. L'autorité administrative 

pourrait, ce nous semble, s'assurer du nombre exact des hommes à 

abriter et ne jamais délivrer que le nombre de billets nécessai 
res. 

— U y a quelques jours, M. S. , desservant de la paroisse de 

Maubeuge, se promenait dans un lieu solitaire appelé le Petit-

Bois, quand tout-à-coup il entend le cliquetis que produisaient 

des armes qui se heurtent. S'élancer vers le lieu d'où partait ce 

bruit ne fut que l'affaire d'un instant, et bientôt il vit deux mili-

taires qui cherchaient à s'arracher la vie. Les champions montrè-

rent d'abord un vif étonnement de se trouver ainsi découverts; mais 

lorsque le respectable ecclésiastique les eut conjuré de cesser un 

combat qui allait faire une victime et peut-être deux à la fois, 

ils laissèrent tomber le fer homicide, et, cédant à la prière de 

celui qui cherchait à réveiller en eux des sentimens généreux, ils 

se précipitèrent dans les bras l'un de l'autre et scellèrent d'une 

accolade leur sincère réconciliation. 

— ARRAS , 15 octobre. — Un combat assez singulier a eu lieu 

avant-hier dans les fortifications de la ville entre plusieurs mili-

taires de la garnison. Ce n'est ni à coups de sabre ou de baïon-

nette, ni encore moins à coups de poings, armes que ne connais-

sent point nos soldats, mais à coups de monnaie blanche et de billon 

qu'ils se jetaient au visage. Plusieurs ont reçu dps blessures plus 

ou moins graves. Les avantages de la bataille ont été pour plu-

sieurs de nos gamins qui avaient vu s'engager la lutte, et qui ont , 

après la victoire, profité des projectiles, dont ils ont, dit on , assez 

amplement fourni leurs poches. 

— AUMALE (Seine-Inférieure) . — Un événement bien déplora-

ble vient de jeter dans la désolation la famille de M. Ménestrier, 

membre du conseil-général de l'Oise, résidant dans le voisinage 

d'Aumale. Il y a peu de jours, sa femme, âgée de 26 ans, jolie et 

gracieuse, rentra chez elle après quelques visites qu'elle venait 

de faire à la campagne ; elle trouva sa mère dans le salon où se 

tenait habituellement la famille, elle l'embrassa avec une effusion 

de cœur plus prononcée que de coutume ; puis, sans aucune affec-

tation, elle ôta les bagues qu'elle avait aux doigts, et déposa sur 

une table ronde quelques clés qu'elle portait dans la poche d'un 

tablier de foulard, et elle ressortit annonçant qu'elle allait faire un 

tour de jardin. 

Comme cette promenade se prolongeait, on fut au-devant de 

Mme Ménestrier , mais on ne la trouva pas : on l'appela vainement, 

et l'on se livra à des recherches vaines dans toutes les parties du 

jardin et en dehors de la maison. La nuit se passa dans ces recher 

ches et dans la plus vive anxiété. Lorsque le jour eut paru, on 

aperçut entr'ouverte la porte du puits, bien que personne n'eût eu 

besoin d'y aller puiser de l'eau. On descendit dans le puits, et on 

trouva le corps de cette jeune femme. Heureuse dans son intérieur" 

chérie des siens et de la famille de son mari, elle ne paraissait pas 

PARIS , 17 OCTOBRE. 

Par ordonnance en date du 13 octobre, sont nommés : 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance d'Alais (Gard) 
M. Ladevèze, procureur du Roi près le Tribunal de Florac, en remplace-
ment de M. Gauger, nommé aux mêmes fonctions près ce dernier siège-

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Florac 
(Lozère) , M. Gauger, procureur du Roi près le Tribunal d'Alais, en rem-
placement de M. Ladevèze, nommé aux mêmes fonctions près ce dernier 
siège ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de Vienne 
(Isère), M. Latour, président du siège de Briançon, en remplacement de 
M. Camille Jordan, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Brives ( Corrèze ) , M. Ri-
chefort, juge au siège de Tulle, en remplacement de M. Lescure, décédé-

Juge au Tribunal de première instance de Tulle ( Corrèze ) , M. Pas-
quet, juge-suppléant audit siège, en remplacement de M. Richefort, nom-
mé juge au Tribunal de Brives ; 

Juge au Tribunal de première instance de Tulle (Corrèze) , M. Favart 
avocat audit siège, en remplacement de M. Pasquet, nommé juge ; ' 

Juge-suppléant au même Tribunal, M. Floucaud-Penardille (Joseph-
Marie-Victor) , avocat à Tulle, en remplacement de M. Lacombe, décédé; 

Juge-de-paix du canton de Jarnages, arrondissement de Chambon 
(Creuse), M. Légier-Lagarde (Joseph-Jean), docteur en médecine,, en 
remplacement de M;Duchez, décédé; 

Juge-de-Paix du canton d'Aucun, arrondissement de Lourdes (Hau-
tes-Pyrénées), M. Jassère (Lucien) , ancien avoué, propriétaire, en rem-
placement de M. Dufoux, décédé; 

Juge-de-paix du canton de Bléneau, arrondissement de Joigny (Yon-
ne), M. Landry (Arsène), ancien greffier du Tribunal de première in-
stance de Joigny, en remplacement de M.Sibillat; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Saint-André, arrondissement 
de Castellane (Basses-Alpes) , M. Roux (Jean-Baptiste) , notaire, en rem-
placement de M. Chauvin, démissionnaire; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Château-la-Vallière, arron-
dissement de Tours (Indre-et-Loire) , M. Legros (Auguste-Siméon), no-
taire, en remplacement de M. Leroy, décédé. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. François Ferron, 

a décidé aujourd'hui, sur la plaidoirie de M" Lefebvre de Viefville, 

et malgré les efforts de Me
 Amédée Lefebvre, qu'une société d'as-

surance mutuelle entre propriétaires, pour les immeubles respec-

tifs, autorisée par ordonnance du Roi comme société anonyme, 

constituait une société commerciale, et qu'en conséquence, il y 

avait lieu, en cas de contestation entre les sociétaires, sur la ré-

partition des sinistres, à renvoi devant arbitres-juges, conformé-

ment à l'article 51 du Code de commerce. Cette question a été 

et est encore l'objet d'assez vives controverses. Les partisans de 

la négative objectent que si la société est commerciale quant à 

la forme, elle est purement civile dans son objet, et que, dans les 

contrats, il faut toujours rechercher l'intention réelle des parties, 

plutôt que le sens littéral ou la forme extérieure de l'acte. 

— L'audience de la Cour d'assises s 'est trouvée forcément sus-

pendue ce matin par l'absence d'un juré qui s'est fait long-temps 

attendre. Messieurs les jurés doivent comprendre combien il est 

important, dans l'intérêt de la bonne administration dé la justice, 

dans celui des accusés, même dans leur propre intérêt, qu'ils met-

tent dans l'exercice de ces hautes fonctions la plus grande exac-

titude. Nous regrettons d'être dans la nécessité de renouveler un 

avertissement déjà donné plusieurs fois. 

— Trois jeunes gens, dont le plus jeune n'a pas 16 ans, et dont 

le plus âgé compte à peine 18 années, comparaissent devant la 

Cour d'asaises, sous l'accusation de vol de bouteilles vides, com-

mis de complicité, la nuit dans une maison habitée. Les faits sont 

attestés et par les individus auxquels les bouteilles ont été 

soustraites, et par les inspecteurs du service de sûreté, qui ont 

surpris les accusés au moment où ils se partageaient le fruit de 

leur larcin. 

Cependant la tenue des accusés, leur repentir pour des faits dont 

ils ne paraissent pas avoir compris et mesuré toute la portée , a 

vivement intéressé en leur faveur; et après un quart-d'heure a8 

délibération, le jury, dont l'indulgence avait été sollicitée même 

par l'organe du ministère public, a rapporté un verdict d'acquit-

tement. 

—A cette affaire succède'celle des nommés Rousselet et Beau-

doin, accusés d'avoir, de complicité, la nuit, dans une maison ha-

bitée, volé un bonnet, un col de femme et des bas d'enfans. 

Le 24 avril dernier, ils allèrent loger chez la dame Devaye, te-

nant hôtel garni, rue Saint-Germain-l'Auxerrois. Dans leur cham-

bre était une commode fermée à clé; ils l'ouvrirent avec e" rac 

tion, et en retirèrent divers objets, qui furent bientôt rétro 

vés sur eux. Pris en flagrant délit, le peu d'importance des OD-

jets volés a pu seule exciter l'indulgence du jury, qui, tout en 

connaissant l'existence du fait principal, a déclaré qu'il Y
 a 

des circonstances atténuantes.
 T m

_ 
La Cour, après avoir entendu M" 8 Joanne (Adolphe) et i<a 

bert , défenseurs des accusés, les a condamués à dix-huit 

d'emprisonnement. 

—-M
me

 Sahl, M. Sahl père et M. Sahl fils portent plainte en voies 

de fait contre la femme Ahmeinghenn, dont le nom touthyp ^ 

réen ne sort qu'avec peine de la bouche de Paudiencier de sei ^ 

M. Sahl expose que sa respectable épouse a été rnaltraitée,' ,
uite 

et foulée aux pieds par la femme Ahmeinghenn qui s'était mi 

dans leur boutique d'épicier pour y acheter des anchois. 

La prévenue: Ma bon «huche, c'est-il dans cette pays-ci ^ 

tus qui payor l'amende! C'est moi qui suis été beaucoup 

sassinée, et c'est moi qui suis en prison.. . terteiffle !
 nQ

amD^
e 

M. le président: Déjà plusieurs fois nous vous avons conu 

pour voies de fait. 



moi il être touchours doré-
suis malhireuse et honnête 

• ,
ml6 :

 Possible, ma bon chuche, mais la passé n'être 
sonche qu'une fichaise, n'en plus barler, ma bon chuche, 

1
u

.
une

 D
auvrë pras, ma bon chuche, il être touchours morte, do-

ïoir £ntnas dafantsche remuer. . . terteiffle! 
r
 r taV/mmt : Cette femme était ivre comme le vin; elle avait 

?(■ par se rouler dans le ruisseau, et c'est en se débattant 
dé

 cassant un bocal d'anchois où elle avait de force fourré 
et 6 mains sales, qu'elle s'est blessée au bras. 
^rTvréwnue : Fous avoir déchiré mon robe, et marcher sur la 

\vre Ahmeinghenn. . . terteiffle ! 
Htf le président : Vous étiez également ivre lorsque précédera-

it' j
a
 justice a été forcée de sévir contre vous, 

""ta prévenue : Foilà ma caractère : 

„fani; la Idindonne de la farce ; je 
? mme... resbectaple mère de famille ! 

Le Tribunal condamne la femme Ahmeinghenn à six jours de 

prison. 

pierre-Paul Frédéric qui comparait devant la sixième cham-
r~

souS
 la prévention de mendicité, a toujours une réponse prête à 

t ute accusation. — Vous avez été arrêté mendiant? lui demande 
u je président. — Pas du tout, répond Pierre-Paul Frédéric, je ne 
T*'mande

 r
j
en

 à personne, j'ouvre les portières des voitures et je 

j
onn

e la main aux dames. — C'est là de la mendicité et de la plus 
mportune espèce; d'ailleurs, vous êtes très connu par la justice cor-
rectionnelle, vous avez déjà été arrêté pour mendicité et condamné 

trois fois ? '— C'était toujours pour la même chose, pour avoir ou-

w
rt des portières. — Vous avez été arrêté pour enlèvement de 

mineure ? — C'était pour une jeunesse que j'avais reçue chez moi 
par pure charité. Le monde est si méchant , on a prétendu une 
foule de choses dont je suis péremptoire et incapable. —Vous avez 

été condamné pour vol ? —Voilà ce qui est le plus indigne de tout. 
Oo m'a mis dedans pour avoir trouvé une botte de paille. — Vous 
avez été condamné pour avoir fait résistance à la garde et avoir ou-
tragé les agens de l'autorité ? — C'est tout bonnement une infamie, 
un abus de pouvoir. C'est moi qui ai toujours été victime des gen-
darmeset des sergens de ville, et si j'avais eu des moyens je les au-
rais fait casser tous. » 

Pierre-Paul Frédéric aura encore un grief à enregistrer contre 
la justice, car malgré ses dénégations le Tribunal le condamne à 
trois mois de prison, et cjdonne qu'à l'expiration de sa peine il sera 
conduit au dépôt de mendicité-. 

—Un brigadier de gendarmerie d'une commune de la banlieue 
de Paris, cité aujourd'hui comme témoin devant la 6e chambre, 
donnait une assez plaisant échantillon delà faculté interprétative 
dont il paraît être doué à un haut degré. Il était appelé pour déposer 
dans une prévention de délit d'outrages par paroles commis envers 
lui, et sur ce point il n'avait à rendre compte que des expres-
sions grossières que des gens ivres prodiguent, le plus souvent 
sans y attacher grande imp ortance, à ceux qui sont chargés de les 
rappeler à l'ordre quand il s'en écartent. « Le prévenu, disait ce 
brigadier s'était échappé après avoir fait du tapage chez un habi-
tant de la commune; mais je montai à cheval et je le rattrappai à peu 
de distance. Quand je le ramenai dans la boutique du plaignant, il 
m'adressa des injures et m'insulta de toutes manières: mais ce 

qu'il y a de plus grave en cela, c'est qu'en m'insultant il regardait 
d'un air furieux tous les cuviers et tonneaux qui garnissaient la 
boutique où il se trouvait; ce qui nous fit penser qu'il pouvait bien 
avoir l'intention d'y mettre plus tard le feu. 

Le Tribunal n'a pas pensé que les intentions incendiaires du pré-
venu Farcy fussent suffisamment établies par les regards furieux 
qu'il avait lancés contre les tonneaux vides du plaignant : mais 
comme le prévenu était déjà en récidive de condamnations correc-

tionnelles, il a prononcé contre lui une peine de 6 jours d'empri-
sonnement. 

— Le sieur Nicolas Ance, dont nous avons annoncé l'arrestation 
àl'occasion du vol commis chez M. Martin (du Nord) , vient d'être 
mis en liberté. Son innocence a été complètement reconnue, 

— Un des nombreux ouvriers employés aux constructions qui 
s'exécutent en ce moment au palais du Luxembourg a été tué hier, 
par suite d'un déplorable accident qui eût pu atteindre un plus 
grand nombre de victimes. Des ouvriers, élevés sur un échafaud , 
étaient en train de monter une pierre énorme, et cette masse était 
sur le point d'arriver au point indiqué, lorsque la chèvre qui avait 
facilité l'ascension venant à se briser inopinément, la pierre re-
tomba de tout son poids sur un échafaud qu'elle pulvérisa de son 
choc. 

A l'instant, tous les ouvriers qui se trouvaient sur l'échafaud 
furent précipités en bas et reçurent de plus ou moins considérables 
contusions. Un seul, malheureusement, fut trop gravement atteint 
pour laisser quelque espoir de guérison. Transporté immédiate-
ment à la clinique de l'Ecole de Médecine, ce malheureux, qui est 
père de famille, a expiré dans la nuit. 

— ASSASSINAT. — Dans la soirée du 15 de ce mois, un hom 
me et une femme, âgés tous deux de 40 ans , se présentèrent 
chez un logeur de la rue Traversière-St-Jacques, et y deman-
dèrent un gîte pour la nuit. 

Le lendemain matin, l'homme descendit dans la boutique du 
logeur, qui tient aussi un débit de vins, et se fit servir un verre 
de liqueur. Après quelques paroles insignifiantes échangées avec 
Je logeur, il lui dit avec le plus grand sang-froid : « Je crois que ma 
femme est morte , car tout-à-l'heure je l'ai trouvée froide et sans 
mouvement : cela vient peut-être d'une chute qu'elle a faite hier 
en montant l'escalier. » 

A ces mots le logeur s'empressa de monter dans la chambre; 
«reconnut en effet que cette femme était morte; il crut même 
'Percevoir près de l'œil une forte contusion et sur le cou les tra 
ces d'une blessure encore saignante. 

L'inconnu déclara alors qu'il allait sortir pour prévenir quelques 
Personnes de ce funeste accident, et qu'il reviendrait bientôt. Le 
•ogeur qui, par un signe, avait indiqué à une personne de la maison 
d aller chercher le commissaire de police, retint quelque temps en 
c°re l'inconnu, et bientôt M. le commissaire arriva. 

Procès-verbal a été dressé de l'état deslieux et du cadavre; et il „ 
é

'é immédiatement procédé à la constatation de l'identité. L'homme 
**t un nommé Champion (Gabriel-Brutus) , né au Havre, cuisinier: 
'a femme s'appelle veuve Pichon et est de Gournay.Ces deux in-
Qi yidus qui vivaient depuis quelque temps ensemble, revenaient la 
veille d'Argenteuil où ils avaient été faire la vendange. 

Le cadavre de la victime a été déposé à la Morgue : Champion y a 
J

TÉ
 amené ce matin pour être présent à l'autopsie ordonnée par M. 

J °urdain, juge d'instruction. 

. Un ouvrier matelassier, demeurant rue du sabot, depuis 
l0ng-temps atteint d'une maladie incurable due à l'inconduite de 
Ja vie passée, et que l'impuissance de se livrer au travail avait 
réduit à toutes les ' 
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après avoir attaché une corde au gond le glus élevé de sa porte, 
se la passa au cou, et se pendit en renversant d'un coup de pied 
un escabeau à l'aide duquel il s'était élevé d'environ deux pieds. 

Il y avait déjà deux jours qu'il était mort, lorsque le commis-
saire de police, requis par les voisins, est venu ce matin procéder 
a l'enlèvement du cadavre. 

VARIÉTÉS. 

DES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES 

DANS L'ANCIENNE FRANCE. 

( Premier article. ) 

terni 
horreurs de la misère, résolut de mettre un 

e à la fois à ses souffrances et à sa vie. Ce malheureux, 

L'histoire des juridictions administratives en France doit remon-
ter nécessairement au berceau de la monarchie, quoiqu'il soit dif-
ficile et même impossible d'en trouver d'abord la trace distincte. 
En effet, dans ces temps reculés, au milieu de la barbarie qui avait 
succédé aux institutions perfectionnées de la domination romaine 
et à la civilisation corrompue du bas-empire, la justice ne devait 
avoir qu'un même caractère, qu'un aspect commun. Elle igno-
rait nécessairement ces divisions subtiles, ces distinctions arbi-
traires et conventionnelles qui séparent en tant de branches 

autorité judiciaire. 

Aussi voyons nous , sous les deux premières races, et pen-
dant les commencemens de la troisième, une confusion complète 
des juridictions, et les mêmes corps, ou plutôt les mêmes agré-
gations d'individus embrassant dans leur compétence les litiges 
de toute nature, 'et les intérêts politiques de la Couronne et de 
"Etat. 

C'est cependant dans ces pouvoirs irréguliers et confus qu'il faut 
chercher les élémens de l'institution compacte et définie de la 
justice administrative, en même temps que l'origine de nos 
grands corps de magistrature, pour en suivre le développement 
commun, jusqu'au point où ces pouvoirs commencèrent à se di-
viser de noms et d'attributions. 

Sous les deux premières races, la justice était rendue par des 
officiers dits centeniers, par les comtes et par des envoyés du roi, 
dits missi dominici ou missi regales. Aucun d'eux n'avait de res-
sort sur les autres, mais bien une autorité de même degré, et 
comme leurs décisions ne s'appliquaient qu'à des vassaux et gens 
de peu d'importance, la voie de l'appel leur était difficilement ou-
verte. Cependant les justiciables avaient plus de garanties qu'on 
ne serait disposé à le croire sous un semblable régime. Les juge-
mens n'étaient pas rendus par le seigneur seul, qui au contraire 
s'adjoignait des vassaux en qualité d'assesseurs, au nombre de 
sept au moins, qu'il présidait, et qui étaient désignés par l'envoyé 
du roi sur la présentation du peuple. C'était, comme on le voit, 
le principe de cette institution du jury, honneur de notre époque, 
et que nous avons cru long-temps avoir empruntée à l'Angle-
terre, tandis qu'elle est native du sol , et qu'elle s'appliquait 
même à l'ordre civil, comme à l'ordre criminel. 

Indépendamment de ce gage de sécurité, le peuple en trouvait 
un autre dans l'institution des commissaires du roi, qui parcou-
raient les provinces chargés de pouvoirs très étendus pour réfor-
mer les abus qui pouvaient s'être introduits dans les différentes 
parties de l'administration confiées aux officiers des lieux. Lorsque 
les fiefs et justices seigneuriales se fHrent établis, ces surveillans 
continuèrent de porter partout une investigation sévère, de main-
tenir l'autorité du roi, de connaître des cas royaux, et de recevoir 
les plaintes . auxquelles les seigneurs et leurs officiers pouvaient 
donner lieu. 

Ces plaintes, ils les jugeaient sommairement; sinon, et à raison 
de leur importance, ils les renvoyaient aux grandes assises du roi. 

De même, lorsqu'il survenait quelque contestation entre des 
seigneurs et généralement entre ceux que les Capitulaires quali-
fient de potentiores , c'était au roi, comme ban supérieur, que la 
décision en était remise. 

Ainsi nous voyons déjà que les rois jugeaient par voie d'appel 
les plaintes et griefs élevés contre les décisions des seigneurs et 
comtes, et qu'ils connaissaient, en premier et dernier ressort, des 
différends survenus entre ces mêmes seigneurs. Nous allons aper-
cevoir dès-lors le principe de l'institution graduelle d'un Conseil-
d'Etat. 

En effet le roi, tout à la fois magistrat, administrateur et chef 
militaire, ne pouvait cependant juger par lui-même toutes ces di-
verses contestations; aussi en renvoyait-il une partie à deux offi-
ciers de son palais, appelés, l'un archi-chapelain, et l'autre comte du 

palais. Bientôt chacun de ces dignitaires fut directement chargé du 
soin des affaires, suivant leur nature, sur le rapport que lui en fai-
saient les envoyés ou commissaires royaux. Le comte du palais, 
assisté de deux autres officiers ad hoc, statuait sur les causes qui 
intéressaient la classe moyenne. Pour les autres, il en référait au 
roi, qui les décidait en prenant le conseil des commissaires délé 
gués qui en avaient fait l'instruction, ou les délibérait dans un con 
seil composé de seigneurs et autres officiers à son choix, qu'il ap-
pelait aussi à l'aider de leurs lumières dans l'exercice des affaires 
de l'Etat. Souvent même ces intérêts importans étaient renvoyés 
aux assemblées générales de la nation, lorsqu'il s'agissait surtout 
des prétentions des grands, susceptibles d'intéresser l'ordre pu 
blic. 

Ce Conseil, qui, par la progression des choses, était devenu une 
véritable Cour de justice, un Tribunal souverain, perdit ce carac-
tère durant les premiers âges de la troisième dynastie. Dans cette 
période, il fut exclusivement investi des affaires publiques et con 
stamment étranger à l'exercice de l'autorité judiciaire. Les causes 
de cette révolution naquirent de l'esprit d'indépendance et des 
prétentions hautaines manifestées par les seigneurs du royaume 
à l'avénement de Hugues Capet, tels que le refus de recevoir les 
envoyés du roi. ces missi dominici qui jadis surveillaient les juges 
inférieurs; l'extinction du privilège donné à certaines personnes 
de ne pouvoir être jugées que parle prince ou les officiers de son 
palais; l'abolition du droit d'appel, et l'érection des grands feuda 
taires, ensuite de tous les seigneurs haut-justiciers, en juges sou-
verains sur leurs territoires. L'usage du combat judiciaire contri-
bua beaucoup encore à annihiler les attributions du Conseil com-
me corps de judicature. Là où tout se décidait par la force des 
armes, le magistrat pouvait rester coi, comme le dit Gérard en ses 
offices. 

Mais le Conseil-d'Etat ne tarda pas à rentrer dans ses ancien-
nes attributions; il en recouvra successivement la plénitude sous 
Philippe-Auguste, Saint-Louis et Philippe-le-Bel, dont le gou-
vernement énergique et habile tendit sans cesse à ressaisir la su 
prématie, et qui étaient trop profonds politiques pour ne pas sen-
tir que l'attribut de juridiction souveraine donnait seul un carac-
tère de fait à la suzeraineté illusoire de leurs prédécesseurs. 

En effet, ce fut sous ces règnes que l'appel des jugemens sei-

gneuriaux fut de rechef porté devant le roi, et que la distribution 

de toute justice y reçut sa sanction définitive. 
On conçoit facilement que le nombre infini des litiges dut né-

cessiter une organisation nouvelle et spéciale du Conseil, bien 
que toutes les compétences y fussent encore confondues, et qu'il 
n'existât point de distinction entre le contentieux purement judi-
ciaire et le contentieux de l'administration. Tout différend, quel-

les qu'en fussent la source et la nature, tombait dans le domaine 
de la justice commune. Tout intérêt froissi pouvait se plaindre 
sans qu'on eût encore songé à le classer en catégories ; assez de 
privilèges allaient s'établir, assez d'abus allaient naître pour qu'on 
pût se passer de celui-là. 

A cette époque de restauration, la judicature souveraine s'exer-
çait de la manière suivante : 

Des enquêteurs, délégués dans les provinces, surveillaient l'ad-
ministration générale et recueillaient les plaintes. D'autres, atta-
chés à la suite du roi, recevaient et examinaient les requêtes pré-
sentées et lui en faisaient le rapport. Ces enquêteurs, ces clercs ou 
référendaires des requêtes, connus bientôt sous le titre de maîtres 
des requêtes, d'institution antérieure au Parlement, faisaient par-

tie du Conseil du roi, et alternativement composaient un Tribunal 
particulier, dit des requêtes de l'hôtel. Dans l'un ils étaient présidés 
par le chancelier, dans4'autre par leur doyen. 

Dans la nécessité où nous nous trouvons de faire marcher de 
front, et chronologiquement, l'histoire de l'organisation générale 
du Conseil nous reviendrons plus tard sur les attributions qui lui 
étaient dévolues comme corps spécial de judicature; et nous conti-

nuerons ici d'exposer les autres élémens de ce nouvel ordre de 
choses. 

Les difficultés de mince importance et les réclamations géné-
rales étaient commises par le roi à un Tribunal composé de deux 
ou trois de ses officiers ou maîtres des requêtes qu'il déléguait à 
cet effet, et qui prenaient le nom de Tribunal des plaids de la porte, 

parce que c'était sur le seuil du palais et par voie d'équité qu'ils 
prononçaient sans désemparer. 

Quant aux autres affaires, réservées par les commissaires ou 
maître des requêtes, il en était fait rapport au roi, qui y statuait 
lui-même en son conseil. 

Cependant, les appels se multipliant à l'infini, par suite de l'abo-
lition du combat judiciaire, le Conseil se trouva hors d'état d'y 
suffire, malgré l'accroissement du nombre de ses membres et les 
injonctions des rois, dont une ordonnance fort curieuse attribue le 
retard des affaires à ce que « aucuns des grands conseillers, mettant 

moult négligence sur le gouvernement du royaume, viennent tard en 

besogne, et quand ils y sont venus, besognent petitement. » 

Mais, outre l'infinité des procès et peut-être la paresse des con-
seillers, il existait un autre inconvénient résultant de ce que, le 
Conseil du roi ne pouvant donn%r aux affaires des particuliers que 
les momens qu'il n'était pas obligé de consacrer aux affaires pu-
bliques, il était impossible de savoir pour quel jour on devait don-
ner les ajournemens et de prévoir le terme d'un procès. 

Pour obvier à ces obstacles, on fixa quatre époques de l'année 
pendant lesquelles le Conseil, ou du moins une partie du Conseil, 
serait exclusivement occupé du soin de la justice. Alors lé Conseil 

prenait la dénomination de parlement, et chaque parlement celle 
de l'époque à laquelle il était réuni. 

Le Conseil, ainsi constitué en parlement temporaire, se divisait 
en deux sections , l'une nommée des Enquêteurs , l'autre dite la 

Grand'chambre. Les formalités qu'on y observait pour l'instruc-

tion, le rapport et le jugement, ont été dans la suite le type de nos 
formes parlementaires. Il n'entre pas dans notre plan de nous en 
occuper ici. 

Dans l'intervalle d'une session à une autre, les conseillers d'E-
tat reprenaient leurs fonctions ordinaires : ainsi le Conseil existait 
sous deux dénominations. Mais lors même qu'il prenait celle de 
Parlementai restait toujours Conseil-d'Etat, et le Roi y délibérait les 
lois et les actes d'administration générale que les circonstances 
pouvaient exiger. 

Déjà nous voyons apparaître le principe de l'autorité imposante 
du Parlement sous les règnes subséquens de la monarchie; déjà se 
révèle l'instinct de la division des pouvoirs politiques : en effet, les 
lois données de l'avis du Conseil proprement dit, dans l'intervalle 
des sessions, étaient présentées au Parlement le plus prochain qui 
les faisait transcrire dans ses registres. Cette formalité, sans danger 
en apparence, semblait indispensable : puisque le Parlement était 
obligé de juger en conformité de ces lois, il fallait bien qu'il les 
connût. ||g 

Les améliorations que je viens d'exposer devinrent bientôt en-
core insuffisantes. Malgré la fixation de ses sessions, le Parlement 
était ambulatoire, et suivait le Roi dans ses voyages. De là, perte 
de temps, perte d'argent et déplacement pour les plaideurs. Phi-
lippe-le-Bel sentit combien cet état de choses nuisait au bien de la 
justice, et par l'article 62 de son ordonnance du 23 mars 1302, il 
voulut que le Parlement siégeât dorénavant à Paris -.deux sessions 
devaient avoir lieu chaque année. Dès -lors, nous le voyons se sé-
parer graduellement du Conseil-d'Etat, et devenir une institution 
à part. Agrandi par la fusion de la Cour féodale du Roi dons son 
sein, ennobli par la présidence fréquente du monarque, par des 
prérogatives et des attributions importantes, et par la magnifique 
qualification de Cour des pairs, il formera bientôt un Tribunal sou-
verain et indépendant, obligé de lutter sans cesse contre les empié-
temens du pouvoir même dont il s'est formé, et pendant quatre 
siècles il demeurera le plus grand et le plus illustre corps de 
magistrature dont l'histoire des nations nous offre l'exemple. 

Revenons maintenant au Conseil qui, désormais distinct du Par-
lement, aura seul à nous occuper. — « La formation du Parlement, 
» dit Pasquier, ayant dégarni le roi de ses conseillers, pour en ac-
» commoder ses sujets»,il fut nécessaire de procéder à une organi-
sation nouvelle. Le nouveau Conseil se composa tant de person-
nages pris dans le Parlement, que des princes et des grands sei-
gneurs. Après avoir eu le nom de Conseil secret, celui de Grand 
Conseil prévalut. Ce corps devenu, par l'institution définitive du 
Parlement, tout à fait étranger aux affaires des particuliers, ne s'oc-
cupait que de celles du gouvernement. Ainsi, il ne pouvait plus être 
fait d'ordonnances ni accordé de privilèges que de l'avis du Conseil; 
le chancelier ne pouvait sceller aucunes lettres portant aliénation 
des domaines duroi, etc. , qu'après y avoir fait son rapport ; il de-
vait y être délibéré sur les dons» les grâces demandés au roi» etc. 

Tels eussent dû être à perpétuité ses attributions et son esprit. 

Indépendamment de ce Conseil qui, vraisemblablement, ne con-
naissait que des affaires ordinaires et journalières, les rois en assem-
blaient fréquemment de plus nombreux, que les actes de ces temps-
là appellent Consilium Plenius. Ces conseils extraordinaires se com-
posaient des conseillers habituels, de membres du Parlement ou de 
la chambre des comptes, d'évêques, de barons et de bourgeois sages 

et discrets; et même lorsqu'il s'agissait d'objets d'une haute impor-
tance, par exemple de statuer sur des points de législation, sur des 

réglemens généraux, en un mot sur des mesures d'une grande in-
fluence sur l'ordre public, il arrivait souvent que le roi, accompa-

/ légiée, ayant un caractère spécial et particulier? 



"né de son Conseil , se rendait en personne au Parlement ou à la 1 

chambre des comptes, pour délibérer avec les magistrats de ces deux 

C
°Tel fut le Conseil du roi depuis 1302 jusqu'au règne de Char-

les VI; on voit que rien n'était plus simple que son organisation. 

Un petit nombre de conseillers et de maîtres des requêtes accom-

pa"nait toujours le roi et formait son conseil ordinaire. Jamais 

on°ne soumettait à sa délibération que des affaires d'administra-

tion et de gouvernement. « Ce grand conseil, dit Pasquier, du com-

» mencement n'était fondé en juridiction contentieuse, car telles 

» matières étaient réservées pour la connaissance de la cour de 

» parlement. Et dura, contiaue-t-il, cet état de choses jusques 

» vers le commencement des factions qui intervinrent entre la 

» maison de Bourbon et celle de Bourgogne, auquel temps 

» toutes choses de France se trouvant grandement brouillées 

» et en désarroi , ceux qui avaient la force et puissance par 

» devers eux pour gouverner toutes choses à leur appétit, 

» faisaient évoquer les négoces qu'il leur plaisait par devers le 

» conseil du Roi : laquelle manière fut très curieusement gardée 

» par les Anglais durant leur occupation, etc. » 

Ce récit naïf et énergique fait connaître les premières causes qui 

altérèrent la nouvelle et véritable institution du Conseil. Après 

l'expulsion des Anglais, sous Charles VII, les circonstances s'oppo-

sèrent aux réformes qu'il eût fallu apporter. Les confiscations et 

les autres excès commis pendant l'invasion motivèrent mille ré-

clamations. On jugea qu'elles devaient plutôt être décidées par la 
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loi politique que par la loi civile ; le Conseil-d'Etat en obtint donc 

la connaissance- Ainsi les circonstances légitimaient les empiète-

mens. 

Tel était l'état des choses à l'avènement de Charles VIII. Défé-

rant en partie aux représentations des états-généraux, et voulant, 

sinon réprimer l'abus des évocations, du moins faire en sorte que 

les particuliers y trouvassent les formes conservatrices de la pro-

cédure judiciaire, il forma (l497)de la majeure partie de ses con-

seillers, une haute Cour de judicature établie à Paris sous la dé-

nomination do Grand- Conseil, qui a existé jusqu'en 1790. 

Dès lors, cette qHalification de Grand-Conseil, sous laque'lo le 

Conseil du roi était habituellement désigné depuis la fin du XIII e 

siècle, cessa de lui appartenir pour être dévolue exclusivement à 

la fraction qu'on venait d'en détacher . 

Charles VIII se recomposa un nouveau Conseil, formé d'un pe-

tit nombre de personnes, que l'on appela Conseil-d'Etat ou privé. Ce 

Conseil ne s'occupa que des affaires publiques pendant les pre-

mières années qui suivirent ce changement; mais il ne tarda pas, 

à son tour, à envahir diverses branches de la justice par suite d'é-
vocations abusives. 

MERMILLIOD, avocat. 

— Au moment où la réouverture du théâtre de l'Odéon présage 

au faubourg Saint-Germain une ère de prospérité nouvelle, les 

industriels de ce beau quartier n'ont pas voulu rester en arrière 

luxe et de goût avec leurs brillans confrères de la ri„ A . 

^^r^^^^ «ont le TeslSftî6 « 
de luxe 

des bouicyaiua. VJII u cui, ax. wagnaux, dont le restam- r"""
3
 «i 

l'Ancienne-Comédie, était dès long-temps connu et fri
 6 de 

gourmands, ouvre aujourd'hui même, dans sa maison n ^f des 

tout Paris voudra visiter, comme un chef-d'œuvre d'éhi
 que 

grâce et de somptuosité. Les peintures, dues Dour 1«. l
ance

'
de 

M.IIolfeld, premier prix de Rome, et pour les fleurs Jl™*'
à 

et ornemens, à M. Dussauce, paraîtront surtout d 'unè r^rf
Sq

,
lle8 

que nul salon pçut-étro de la capitale ne saurait rivaliser O 

hardiment prédire un succès de vogue au Café Dagnaux
 peut 

— Aujourd'hui 18, à 7 heures du soir, s'ouvrira, àl'4.thénép d. t. 

milles, 81, passage Choiseul, et 6, rue Monsigny, les cours 
Commerce, M. GAENIEU ; italien, M. V IMERCATI '; dessin M Ï

 : 

ISEUT , élève de M. Ingres. La première séance est publique èt gratuite" 

— ÉTUDES CLASSIQUES EN CN AN. —Vendredi, 20 courant à sent h 

rcs du soir, M. Boulet ouvrira, par une leçon gratuite, un nouveau on 
de langue grecque. Une lettre d'invitetion est indispensable. S'adr

P
«» ? 

l'elablissement central, rue des Fossés-Montmartre, 27. «sera 

— Les trois quarts des actions de la Brasserie anglaise ont été Dise' 

en 17 jours; l'importance de cet établissement et sa bonne renom ' 
expliquent un tel succès. Si les directeurs de la Brasserie anglaise HT" 

nent des soins constans à la bonne fabrication des bières, et s'il est v ■ 
comme on l'annonce, que la confection de l'aie et du porter'va être 
fiée à un ancien brasseur de Londres en grande réputation, cette otW 
lion peut et doit devenir colossale. "pera-

AVIS. Tous les soumissionnaires déçus et indignement joués qui veulent livrer enfin à la décision des Tribunaux la question de savoir si certains 
banquiers ou autres qui reçoivent des soumissions d'actions, ont le droit de procéder sans règle ni contrôle à la distribution arbitraire ou définitive 
du fonds social soumissionné, en laissant ainsi courir toutes les chances de perte à plus des oeuf dixièmes des soumissionnaires, sans aucune espèce 
de participation aux bénéfices dès qu'ils ont entrevu la certitude de les réaliser dans un cercle de monopoleur, sont invités à se présenter place de 
la Bourse, 16, dans les bureaux du journal LA BOURSE, où l'on se syndiquera aux fins d'intenter et poursuivre l'instance à cet effet avec les divers 
soumissionnaires abusés qui ont déjà donné leur adhésion. Toutes les juridictions seront appelées à se prononcer sur cette question qui intéresse à-
la-fois l'industrie et la morale publique. 

Trois mois, 20 fr.; six mois, 38 fr.; un au, 72 fr. PHARMACIE 

D 'ABADIE. AVIS AUX DAME! 
Rue de la Ferme-

des-Mathurins, 
n. 10. 

Les pilules et l'injection anli-leucorrhéennes, employées avec tant do succès contre les fiueurs 
blanches anciennes, par M. le docteur Guyétant, de l'Académie royale de médecine, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, etc., auteur d'un ouvrage spécial sur celle maladie, se préparent à la 
pharmacie susdite. — La boite de pilules, 6 fr. ; la bouteille d'injection, G lr. — Dépôt dans tou-
tes les villes. 

AVIS AUX PERSONNES SOURDES. 

Un habile mécanicien breveté a inventé d
e 

fausses oreilles qui tiennent seules, et rendent 
de suite à l'ouïe toBte sa finesse. Prix : 20 fr Le 
«cul dépôt reconnu en France, esta Paris, chez 
M"" MA, Palais-Royal, galerie de Valois,' 173 

au l' r , à côté du caté Valois. L'on fait des en-

vois contre un bon sur la poste. (Affranchir.) "" 

LEMONNIER , breveté, dessinateur en cheveux de la Reine des Fran 
çais, membre de l'Académie de l'industrie, vient d'inventer plusieurs 
genres d'ouvrages, palmes, boucles, chiffres, dans leur état naturel, n' 
mouillés, ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par des' 
moyens mécanieues, rue du COQ-ST- HONORÉ , 13. 

JOURNAL QUOTIDIEN, REDACTION NOUVELLE, 

LES ABONNÉS QUI SOUSCRIRONT POUR LE TRIMESTRE DU 15 OCTOBRE 

Reçoivent DE SUITE gratuitement, à titre de prime, 

8 VOLUMES DE M. DE BALZAC 
(ROMANS PHILOSOPHIQUES). 

On souscrit, à Paris, aux bureaux du FIGARO, rue Coq-Héron, 3. 

PLAC 
ET ASSURANCES SUR LA VIE, 

RUE RICHELIEU , 97. 
La Compagnie d'assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie en 

France et la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. Ses capitaux effectifs s élèvent à 
ONZE MILLIONS de francs, sur lesquels plus de 4 millions so^t placés en immeubles à Paris. 

Les opérations de la Compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables en cas de dé-
cès; les constitutions de rentes viagères; de pensions aux veuves, aux employés, de dots aux 
enfans ; l'acquisition des usufruits et nues-propriétés de rentes sur l'Etat. 

ENTREPOT GENERAL 

DES ÉTOFFES DE SOIE 
Unies et façonnées des manufactures de Lyon: Avignon et Nismes.— Maison D. M ARBEAU, 

rue de la Vrillïere, 8, en face la Banque de France, au l". — COMMERCE SPÉCIAL : 

Les magasins de cet entrepôt qui, depuis 25 ans, n'avaient été ouverts qu'aux commerçans 
pour la vente en gros, leseronï désormais aux consommateurs pour la vente en détail sans dif 
férence de prix. 

Les négocians de la province et de l'étranger auront la certitude de ne jamais payer i'étoffe 
au-dessus de sa valeur, le cours des soies étant le constant régulateur des prix fixés sur chaque 
pièce en chiffres connus. Bien que le consommateur, qui désormais aura accès dans cet entre-
pôt, obtienne les mêmes prix que les négocians et marchands, ceux-ci néanmoins, et particnliè-
ment ceux qui ne sont pas toujours au courant des prix des soieries, ne jouiront pas d'un moins 
grand avantage. 

S'il n'élait pas & leur convenance de faire leurs achats dans cet entrepôt, au moins peuvent 
ils, en le visitant, prendre connaissance du cours des étoffes. Le négociant comprendra très bien 
que la vente au consommateur s.e faisant au comptant et que le débouché dans la capitale étant 
très considérable ce système peut seul permettre A un entrepôt semblable d'établir des prix à 
une différence très peu sensible en sus du prix de fabrique. 

MÉMOIRE SCR LA GUÉRISON RADICALE DES 

MALADIES CHRONIQUES 
P AS LA MÉTHODE VÉGÉTALE, DÉPTJRATIVE ET RAFRAICHISSANTE 

Du DOCTEUR BELLIOL, rue des Bons-Enfans , N\ 32, à Paris. 
TRAITEMENT DES DARTRES, DES ECROUELLES ET MALADIES SECRÈTES. 
Guérison de la pulmonie, des obstructions du foie, de la gastrite, des palpitations, desétour-

dissemens , des hémorrhoïdes , de l'hvdropisie et de toutes les affections chroniques de la tête , 
de la poitrine , du ventre , de la vessie, des articulations et du système nerveux ; maladies des 
femmes, lait répandu, fleurs blanches, affections du sein, âge critique, et des MALADIES 

HÉRÉDITAIRES. Éducation physique et morale de l'enfance , conseils à la vieillesse , ÉTUDE 

DES TEMPÉRAMEJVS. Ce traitement , doux et facile, s'applique à toutes les maladies entre-
tenues par une acrimonie du sang, de nature dartreuse, glaireuse, syphilitique, bilieuse et rhu-
matismale. 

RAPPORT d'une commission de quatre Docteurs de la Faculté de Médecine de Paris, con-

statant la supériorité de cette nouvelle méthode végétale anti-nerveuse. Un vol. de 600 pages , 
ri- édition ; prix : 6 et 8 fr. par la poste , à l'aide duquel on peut se traiter soi-même. Paris, 
r.-liei lUiu.iÈaB, libraire, rue de l'École de Médecine, n' 15 lit» ; et chei le Docteur BBLLIOI, rue 
îles Bons-Enfans, n° 52, près ta Banque, XSU IXBMXKX fia coaunseoRuAHcn. ( Affranchir.) 

SOCIETES COMMERCIALES. 
{Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte reçu par M* Chariot, notaire à 
Paris, qui en a la minute et son collègue le 13 
octobre 18*7, enregistr*; ; 

M. Pierre DESFOSSÉ , ancien chimiste et 
chef de manufactures royales et professeur de 
chimie appliquée aux manufactures, demeurant 
à Paris, rue des Deux-Ecus, 23; 

Et M. Noël PASCAL, propriétaire et négo-
ciant, demeurant à Paris, tue Poissonnière, 7 
et 9. 

Ont établi une société en nom collectif enîre 
eux et en commandite entre eux et les per-on-
nes qui adhéreraient aux statuts contenus audit 
acte en prenant des actions, sous la raison so-
ciale DESFOSSE, PASCAL etC», pour l'exp'oi-
t»tion des produits de la houille et de l'Anthra-
cite par un nouveau procédé et la cession de ce 
procédé, s'il y avait lieu, cn faveur des diver 
ses exploitations de houille établies ou à établir 
en France et à l'étranger. 

La durée de la société est fixée à 15 annSes 
commencées le 13 octobre 1837. 

MM. Desfossé et Pascal seront tous deux gé-
rans de la société , mais leurs fonctions serunt 
ainsi réparties : 

U. Desfossé sera chlrgé de la surveillance 
des opérations, et dirigera la fabrication. 

M. Pascal sera chargé de toutes les opération» 
financières et aura seul la signature soc aie sans 
pouvoir, dans aucun cas, engager les comman-
ditaires au delà de leur mise de fonds, ni sous-
crire aucun billet ou le 1 tre de change, même 
pour ies affales de la société. 

Le siège de la société est établi à Paris, bou-
levard St-Dcnis, 19. 

L'apport de M. Desfossé et Pascal a consisté 
en un brevet d'invention , alors demandé et 
qu'i ! s allaient obtenir pour exploiter leur pro-
cédé pendant cinq années, et en une fabrique 
établie à Btrci, rue Mercier, 22, avec tous les 
outils, appareils, ustensiles et effets mobiliers 
en dépendant. 

MM. Desfossé et Pascal se sont engagés à don-
ner tout leur lemps aux affaires de la société ; 
mais on a dit que chacun d'eux pourrait se 
faire remplacer par un ou plusieurs fondés de 
pouvoirs, dont chacun d'eux serait garant. 

Lesdits gérans se sont obligés à obtenir, au 
profit de la société, une prorogation de 10 an-
nées au brevet d'invention de cinq années par 
eux apportés la société. 

Le capUal social, fixé à 2 millions, est repré-
senté : 1° jusqu'à concurrence, de 300,000 f. par 
l'apport so ial de "«M. Pascal et Desfossé qui 
auront droit dans cette proportion au fonds so -
cial, comme cette part étant la représentation 
de leur appo.-t; 2° et pour le surplus, s'élevanl 
1,709,000 f., par les fonds que pourront verser, 
en prenant des actions a prix d'argent, tant les 
gérans que les commanditaires. 

Pour extrait : 
ClIARLOT. 

AVtS DIVERS. 

Les actionnaires de la société anonyme des 
paquebots à vapeurs de Bordeaux au Havre, 
sont convoqués en assemblée générale pour le 
jeudi 26 octobre courant , à dix heures précises, 
au domicile du représentant oc la société, à Pa-
ris, rue du Faubourg-foissonnière, i

:
9. 

La convention a pour oiijei spéci.l uns déli-
bération sur la question de «avoir s'il y a lieu 
démettre dès à présent en émission les actions 
représentant le capital de deux autres narires, 
etdsï déterminerle chiffre du capital nécessaire 
à cet effet; comme aussi de recevoir le compte 
des dépen-esdu premier navire et n'arrêter les 
mesures nécessaires à leur acquittement. 

A CÉDER POUR CAUSE DE DÉCÈS 

Une CHARGE D'HUISSIER près U Tribunal 
de première instance d'AbbevïHe, d'un produit 
avantageux. 

S'adresser à Mme Delafosse, vesve du t tu-
laire, rue du Pont-de-lioulogne , à Abbeviile , 
on à M' Delafosse, commissaire-priseur, en la 
même ville, rue du Marché-au-Fro:nage. 

Suivant acte passé devant M* Dessaignes e. 
son eollèju", notaires à Paris, le 5 octobre 1837, 
enregistré; il a été formé une ro itté tn com-
mandité par açtloni, eilre M. Philippe JUGE, 
prOjirièUirF , demeurant a Paris, rue Vivicnnp, 
0, seul gérant responsable, et toute; les person-
nes qui adhéreraient auxstaluts duditacte en 
prenant 0<s actions, 

Celte société prend le titre de Société de l'a 
gence, générale des placement des employés, 
ouvriers et domestiques. 

l a raison et la sigutlure tociale sont Pli. 
JUGJï et C . !.a société est en nom collcct f à 
l'égard de Ht Juge, et en commandite à l'égard 
des per.-onnej qu: prendront des actions. 

La durée s?ra de v iigt aimées à partir du 5 
octobre 1887. le aiéjw ladidlte société est à 
Paris, rue Vlvlenne, 8. Le fonds social est fixé à 
125,000 fr., représenté par 260 actions do 500 
fr. chacune. 

Siné DESSAIGNES. 

ROULAGE. 
A céder de suite un des plus anciens et des 

principaux établisseruens de roulage de Rouen; 
on trouverait toutis facilités dans les condi-
tions d'achat et de bail. 

S'adresser, à Rouen, à M. Boscher ainé, ave-
nue du Mont-Riboudet, 2. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DIS CRÉANCIERS. 

Heures. 

10 

Brevet PARAGROTTE. d'invention. 

Appareil garantis;antles vêtemens de la boue 
an marchant. 1 fr. LA PAIBE.— Pote Vïvienne, 
vis-à -vis le passage Colbcrî. 

ACCORDEONS. 

Les mieux confectionnés se 
• trouvent toujours aux maga-

sins de M. et M11 ' REISNER, passage Colb;rt,' 5. 
M. Reisner est auteur de plusieurs Recueils 
d'Airs faciles et brillans, et d'une Méthode au 
moyen de laquelle od peut cn quelques jours 
apprendre à jouer de l'ACCORDÈON sans le 
secours d'aucun maître. — Prix : à 2 octaves, 
3 touches sans 1/2 tons, 12 à 35 fr.; à 3 oct. (10 
e? 1 1 touches), sans t/2 tons 18 i 50 fr.; à 2 oct. 
/2 ( 15 touches), avec 1/2 tons, 30 à G5 fr.; s 3 

octaves (Il touche»), avec 1/2 tons, 50 à 100 fr. 
(Affranchir.) 

Du mercredi 18 octobre. 

Lefèvre, négociant, syndicat. 
Jats, fabricant de chapeaux, re-

mise à huitaine. m 
Fleur t, tapissier a façon, clôture. )o 
Lebri n, md de bromes, id. 
Morin, tapissier, U. JJ 

Lemoine, restaurateur, ici.
 J2 

Lécuyér, md fripier, vérification. n 
Càréao, ci-devant 'picur, Ld. 
Josso, fabricant ci'embauchoirs et 

formes, concordat. | 
Kcil, md (ail leur, clôture. 1 3 

Esnée, apprèteur cri cuivre, syn-
dicat. 3 

Girard et femme, lui mi de bois, 
vérification. 3 

Demonlferrand, éditeur d'ouvra-
ges iittérairef, id. 3 

Du jeudi 19 octobre. 

Bentoux père et fils, nids de co-
mestibles, concordat. jn 

Demahieu, ébéniste, id. 12 

DumontetGraindorgc, négocians, 
vérification. 1 

Voyiîn, graveur-estampeur, id. 2 

Goriot, md mercier, syndicat. 2 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Octobre. Heures. 

Sailleufest et Desrez, mds de nou-
veautés, le 20 

Detry, md tailleur, le 20 
Ligier fils, md de bois, le 20 
Legrand, ancien md de toiles, le 20 
Morel fils, md de nouveautés, le 20 
Gramatica, tenent magasin de 

nouveautés et chaussures, le 21 
Tainturier, fabricant de bijoux 

doré», le 21 
Landormy , ancien md de che-

vaux, le 23 
Lacroix, md libraire, le H 
Desenne, libraire, le 56 
Castin frères et Ruhn, négocians, 

le 27 

Troyanoski, md de rubans, lo 17 

Maladies Secrètes. 
guérison prompte , radicale et peu conteuse 

de ces maladies , quelque anciennes ou invé-
térées qu'elles soient , 

PAR LE DOCTEUR 

CH. ALBERT, 
Médecin delà Faculté de Paris, m.ltr. .

n
 pb.rma.i, 

ei-pbarmacitn des hôpitaui da la riUe de Paris, pro^ 

feueur de médecine^! de botanique, bre.et« du roi 

honora de m.daiUeïel récompenses nationales,.»!. 

A Paris
3
 rue Montorgueil,%l. 

COBSULIanoils GKATUITBS TOUS LUS JOUBS, 

depuil 8 h. du mstin jusqu'à 8 h. du soir. 

Trait.m.m par nrmpmd™,. (Affranchir.) 

AVIS 
^ Le D' Ai.iasi continue à faire délirrer 

™J iraT?"]" '"'Y 1 :* """U" * prison 
. ,

ie,
„

n,
?

1
»
J
" ripuli. i„

e
«,«S|.s qui lui sont 

adr «es de P.
r
,,

 de
, Départent., arec la recom-

c.u'*lVpT.^eCiD,d '1'ÔpiUU '' «">""• 

TOPIQUE COI'OHISTIQUE . I 
itta'que la racine des cors aux 
pieds, et la fait tomber en quel-
ques jours sans nulle douleur, 

dépôts aux pharmacies rues St-Honoré, 271 ; 
Caumartin, l.et dans toutes les villes. 
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DÉCÈS DU 15 OCTOBRE. 

Mme veuve Monod , née de Coninck , rue du 
Faubourg-Saint-^artin , 80. — Mme veuve 
Btrdeaux, née Chinon, rue ï'hélippeaux, pas-
sage de la MarmiJe, 27.—Mme vtuve Dodard, 
née Lebrun rue Sainte-Apoilinc. 12. — M -
Joly, rue Popincourt, i(i.-MmeRusseau, née 
K'ein, rue Chanomesse , 12. — Mme v«uve 
Barthélémy, née Rozc, me de l'Université, >'• 
— Mme Chéron, née Marchand , rue de a 
Montagoe-Saiotr-Ueneviève, 70. —Mme nu-

bois, quai de la Tournelle, 29.—Mme veOM 
Lttcllier, à la Salpélrière.—M. DebruRC pas-
sage du Jeu-de-lioulc, 2.- Mme Rivage, rue 

Saint-Jacques, 104. 

BOURSS DU 17 OCTOBRE. 

5 »/> comptant .... 
— Fin eiar.nt.... 
5 •/. comptant.... 
— Fin courant.... 
R. de Nasi. contp. 
— Fin Courant..,. 

c jpl. ht. 

109 7S|îTil"7* 
H9 «l lf'J S" 

30 S0' 80 9$ 
SO «fr! 80 l'ô 80 70 
DS) !»» 55 ?' tt 
99 40. 10 40! »9 35 

Enregistré a Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

1MMLMKIUH DE BRUN , PAUL DAUKKËJK l.T O , UUtë DU MAIL , S. Vu par 1. maire du 3« arrondissement, 

Poar;iég»liiation de I* signature Siu», P*ul D*o»«» « 


